
h1 Habitation familiale n

c7e n(1) ZONE: VA-745

n

1 NOTES:

1 (2) Lotissement art. 31
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Établissement de récréation extensive
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Superficie minimum de plancher 

Superficie minimum de bâtiment au sol

(1) Camping rustique 
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Arrière minimum

Largeur minimum                                   

Total des deux latérales

Latérale minimum

Avant minimum

Avant maximum

Superficie min.

Profondeur min.

MISE À JOUR:

Isolée

Jumelée

Contiguë

Nombre minimum par bâtiment

Nombre maximum par bâtiment

Hauteur maximum                                
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Coefficent d'emprise au sol maximum

ET AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO:

VILLE DE MONT-LAURIER

ANNEXÉE AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO:

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES PAR ZONE


